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Veuillez introduire votre nom d’utilisateur et votre mot de passe.  
Vous accédez ensuite à votre écran de déclaration. 
 

 
 
 
Dans le coin supérieur droit de l’écran, vous pouvez ouvrir une fenêtre pour vérifier et gérer vos données  
d’utilisateur. Seul un utilisateur avec des droits d’administration peut le faire. 
 
 

 
 
En cliquant sur « Mon adhésion » vous verrez vos coordonnées telles qu’elles sont utilisées par nous. Pour 
le moment, vous ne pouvez pas les changer. 
 
 

 
 
Pour modifier le fichier des utilisateurs de cette application au sein de votre entreprise, cliquez sur 
« Gestion des utilisateurs ». 
 

 
 



 
Vous ne pouvez pas changer vos propres droits, mais uniquement ceux des autres. Vous pouvez également 
ajouter des utilisateurs et les rendre éventuellement administrateur. 
 

 
 
 
Vous entrez le nom, le prénom et l’adresse e-mail des utilisateurs que vous ajoutez. Ils recevront ensuite 
un e-mail pour définir leur mot de passe. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’écran de base vous permet de visualiser par marché (remplacement ou première monte) les déclarations 
ouvertes ainsi que les déclarations forfaitaires ouvertes (sur lesquelles vous pouvez encore introduire les 
données exactes en remplacement des données forfaitaires). 
 
Une déclaration fermée peut encore être modifiée jusqu'à la fin du deuxième mois après le mois auquel la 
déclaration se rapporte (par exemple, la déclaration du début du mois de mai sur le mois d'avril peut être 
modifiée jusqu'à la fin du mois de juin). La façon dont vous mettez en œuvre ces changements se trouve à 
la fin de ce manuel. 
 
 
 

 
 
 
Si vous n’avez pas de pneus à déclarer, vous devez valider une déclaration nulle en cliquant simplement 
sur l’onglet « pas de pneus à déclarer ». 
Veillez à bien confirmer votre déclaration pour terminer la transaction. 
 

 
  
 
 



 
En cliquant sur l’onglet « Remplir déclaration » vous accédez à votre déclaration. 
 
Apparaissent à l’écran par défaut les types ou catégories de pneus qui vous concernent. (*) 
 
(*) Si vous souhaitez déclarer d’autres types ou catégories de pneus non repris par défaut, cliquez sur 
« ajouter pneus », sélectionnez le(s) type(s) de pneus concerné(s) et ensuite la/les catégorie(s). 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Sous la rubrique « Info pour membres » vous pouvez consulter la liste complète de nos membres, nos 
tarifs (comprenant les types et catégories de pneus) ainsi que notre FAQ (foire aux questions). 
 
(*) Si vous ne connaissez par le type ou la catégorie de pneus à sélectionner, vous trouverez ces 
informations dans nos tarifs. 
 

 
 
 
Les pneus étant sélectionnés (types et catégories), introduisez dans votre déclaration le nombre de pneus 
à déclarer en import et/ou en export et allez à l’aperçu de votre déclaration. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Dans l’aperçu de votre déclaration, modifiez (avant envoi) et/ou confirmez votre déclaration. 
 

 
 
 
Revenons à l’écran d’accueil. 
Vous y trouvez non seulement les déclarations ouvertes par mois et par marché (première monte ou 
remplacement), mais également l’historique de vos déclarations avec, les éventuelles déclarations 
forfaitaires clôturées (en orange) et les déclarations nulles. 
 

 
 
Pour consulter votre historique, vous pouvez faire défiler toutes vos déclarations en cliquant sur la flèche 
« > » (en bas de l’écran). 
 
 
 
 
 
 



 
Vous pouvez également utiliser la fonction « Chercher » pour sélectionner une déclaration sur base de 
différents critères : numéro de document comptable, vos références, le marché concerné (première monte 
ou remplacement) ou la période de déclaration. 
 

 
 
Pour une déclaration demandée s’affichent : le mois de déclaration, le marché, la déclaration, ainsi que les 
documents comptables s’y rapportant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Apporter des modification à une déclaration terminée 
 
Une déclaration fermée peur encore être modifiée jusqu’à la fin du deuxième mois suivant le mois auquel 
la déclaration se rapporte (p.e. la déclaration du mois de mai sur le mois d’avril peut être modifiée jusqu’à 
la fin du mois de juin). 
 
Cliquez sur « Consulter déclaration » sur l’écran de base, puis vous obtiendres l’écran ci-dessous, dans 
lequel vous pouvez ajuster les quantités en cliquant sur « Ce n’est pas correct. Faire une correction ». 
 

 
 
 
Vous verrez maintenant l’écran ci-dessous, dans lequel vous pouvez ajuster les chiffres vous-même. 
 
Si vous cliquez sur «Ajouter pneus », vous aurez la possibilité d’ajouter de nouveaux types de pneus . 
 
Si vous cliquez sur « Commencer avec les types les plus utilisés », vous verrez une déclaraton vide avec les 
types de pneus que vous utilisez le plus souvent. 
 
 

 
 
 
En cliquant en haut à gauche sur le logo de Recytyre, vous revenez à l’écran de base ! 


